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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Redevance
Question écrite n° 42716

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson appelle l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le decret no 75-996 du 28
octobre 1975 qui prevoit l'exoneration de la redevance pour deterioration de la qualite de l'eau aux communes
de moins de 400 habitants. Son attention vient d'etre appelee par un syndicat intercommunal d'assainissement
dont le comite, apres deliberation et vote, a decide de repartir la somme due au titre de la taxe-pollution, entre
toutes les communes adherant a ce syndicat. En effet, ce comite a considere qu'une commune de 390 habitants
polluait autant qu'une commune de 401 habitants. Or, l'autorite de tutelle ainsi que l'Agence de l'eau viennent
d'enjoindre a ce syndicat de limiter la perception de cette redevance aux seules communes de plus de 400
habitants, en application du decret precite. Dans le cas de communes adherant a un tel syndicat, gerant
l'ensemble de la population de ces communes, il paraitrait equitable que tous les abonnes des communes
concernees participent au financement de cette taxe. Il lui demande quelle est sa position a ce sujet et si elle
peut envisager une redefinition du mode de repartition de la redevance antipollution de maniere plus equitable
entre consommateurs.

Texte de la réponse

Madame le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant la redevance pollution. L'article 14-1 de la loi no 64-1245 du 16 decembre 1964
prevoit que les redevances pour les pollutions dues aux usages domestiques de l'eau sont calculees par
commune ou par groupement de communes si l'assemblee deliberante de celui-ci le demande, en fonction du
nombre des habitants permanents et saisonniers. L'article 2 du decret no 75-996 du 28 octobre 1975 portant
application des dispositions de l'article 14-1 de la loi de 1964 indique que la redevance n'est pas percue dans les
communes comprenant moins de 400 habitants agglomeres permanents et saisonniers ponderes. Dans ces
conditions, un syndicat intercommunal d'assainissement ne peut pas decider d'assujettir une commune de
moins de 400 habitants a la redevance pollution. Toutefois, une modification des termes du decret, surtout
concernant les communes regroupees en syndicats intercommunaux, est tout a fait envisageable. Il convient
toutefois d'etudier prealablement les consequences financieres qu'elle serait susceptible d'avoir dans les
communes en dessous du seuil.
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